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bien que ltavis des experts puisse étro précieux dans ccitaines

circonstances . Pour assurer ),utilité des procédures spécialcr. â

carBctLrc fonctionnel, nous croyons nécessaire de le:~ assortir aux

droits exercés par les Xt.ats et aux problànes qu' elles doivent régler .

Nous estimcns que les procédures spéciales ne sont pas une panacée et

ne doivent pas, en ri gle gé.nérale, remplacer I= procédures PIobalc* o

S. Rous prenow bonne note des dispor-dtiona qui permettent

d'interjeter appel des procédures spéciales, en invoquant les procédures

globales et de prescrire des mesures provisoires au début d'un différend .

Noua doutons de Pui.i1.1té de ces dispositions, mai: nous eomnes prUs

à lw examjner avec d'autre :; délégation.: . Pour ce qui est de la recon-

naissançe des parties à un différend, telle qu'énoncée à l'articlo 13,

il nous est difficile d'accepter l'idEa que, en règle générale, les

particuliers et les sociétEs privées soient placés sur un pied d'égalité

avec les Etats . Nous °.ommas toutefois disposés à e.x.=incr, en a►atitrc

de contrats,, une exception pour la reconnaissance des, parties prives

devant. l'organisme Judiciaire de l'Autoritei i .nternati-oz1alo des fonds

ctaI1AS.

6. psns le cadre du règicment obligatoire des différcrxis, l'une

des questions les plus cocrplcxes et les plus importantes con°ici .c è

déterminer dans quelle mesure les clifSérencis qu'entraînent l'exrreice

par l'Etst côtier de son autorité dans la zone économique seront soumis

au rbglemesit. obligatoire des différend-. . D'une part, les droits sur

les ressources et le6 obligations écologiques des Etats côtiers darui la

canc éc.œomque comporteront l'axcrcice de pouvoirs dIDcrétionnairùs

étcidus à cet écard . D'autre part, les droits et lcs obligations corres-

pondants doivent ètre exercés conformément IL la Convention sans uzqiiétcr

sur ]es droits légitimes des autres ttats .
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